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Demande de licence de Maître-électricien (ME) de l’ECRA/ESA  

Règlement 570/05 de l’Ontario pris au titre de la Loi de 1998 sur l’Électricité  

 
 

Comment remplir la demande de licence de ME de l’ECRA/ESA 

Partie II Compétences professionnelles 

Section A) Compétences professionnelles : 

Si vous possédez des compétences professionnelles 
multiples, dont celle de compagnon électricien, “compagnon 
électricien” sera indiqué comme principale compétence aux 
fins de délivrance de cette licence.  Vous devez posséder au 
moins 3 ans d’expérience en électricité et sous le permis de 
compagnon électricien. 

Section B) Expérience de qualification : 

Vous devez posséder 3 années d'expérience de travail 
pratique chez un entrepreneur-électricien alors que vous 
déteniez le certificat de compétence ou la licence cité(e) dans 
la section A.  Veuillez fournir un résumé complet de vos 3 
années d'expérience de qualification, lequel devrait 
comprendre, par ordre chronologique : 

 Les noms et adresses de vos employeurs ou 
entreprises; 

 Une description du poste occupé dans le commerce et 
le type de travaux exécutés; 

 Les dates (année/mois) de l'emploi (dates de début et 
de fin pour chaque employeur) 

Joignez une feuille supplémentaire en cas de manque 
d'espace sur la demande. 

Partie III Maître-électricien désigné (MED) 

Complétez la Partie III uniquement si vous êtes désigné 
comme maître-électricien pour le compte d’un entrepreneur 
en électricité et assumez les responsabilités de supervision 
des activités quotidiennes de cet entrepreneur. 

NOTE IMPORTANTE : Si le numéro de la licence de 

l’entrepreneur en électricité n'est pas encore connu du fait 
que celui-ci est en cours de demande d’une licence d’EE de 
l'ECRA/ESA, veuillez vous assurer de soumettre en même 
temps le formulaire de demande de licence d’EE et le 
formulaire de demande de licence de ME, de façon à ce que 
les numéros de licence appropriés puissent être appliqués. 

Partie IV Renseignements sur la licence 

Renseignements sur l’examen de qualification de maître-
électricien 

Vous devez fournir une copie de votre certificat d'examen de 
l’ECRA/ESA comme preuve de réussite à l'examen de 
qualification de maître-électricien.  Ce certificat doit avoir été 
obtenu dans les 12 mois précédant la date de la demande de 
licence de l'ECRA/ESA. 

Partie V Exposé des faits 

Si vous avez répondu “Oui” à la déclaration 1 de cette 
section, veuillez fournir les détails complets de la situation; 
joignez une feuille supplémentaire en cas de manque 
d’espace sur le formulaire de demande. 
 

Partie VI Déclaration, avis et agrément 

Veuillez lire soigneusement et compléter la déclaration avant 
de signer votre demande. 

Partie VII Méthode de paiement des droits de 
licence 

Le paiement des droits de licence doit être remis au moment 
de la demande, sous forme de chèque, de mandat ou de 
carte de crédit American Express, MasterCard ou Visa. 

Droits de licence : 

Licence de maître-électricien (ME)  

 Pour une durée d’un an         84, 75 $ (TVH comprise) 
 Pour une durée de 2 ans     169, 50 $ (TVH comprise) 

Note : Tous les droits ne sont pas remboursables. La 
date d’échéance du permis de maître-électricien est 
indiquée sur ce permis. 

Partie VIII Liste de vérification de la demande 

Preuve de compétence professionnelle : 
Compagnon électricien : vous devez inclure une copie de 

votre certificat de compétence (CC) valable en tant 
qu’électricien de construction et de maintenance, 
électricien domestique et rural ou électricien 
industriel. 

Ingénieur : vous devez inclure une copie de votre permis 
valable émis par l’Ordre des ingénieurs de l'Ontario 
(PEO) 

Technicien ou technologue agréé en ingénierie 
(TAI) : vous devez inclure une copie de votre certificat 
valable émis par l'OACETT (Association des 
techniciens et technologues agréés en ingénierie de 
l'Ontario) en tant que technicien ou technologue 
agréé en ingénierie. 

Photo de type passeport : 

 Votre photo doit avoir été prise au cours des 2 
derniers mois, afin d'assurer une bonne 
ressemblance durant les cinq ans de validité de la 
carte d'identification de la licence. 

 Votre nom doit figurer lisiblement EN LETTRES 
MOULÉES au dos de la photo. 

Les photos en noir et blanc ou en couleur sont acceptables.  
 

Envoyer les demandes à : 

Electrical Safety Authority 
a/s Département des licences ECRA/ESA 
C.P. 24143, Comptoir postal Pinebush,  
Cambridge (ON) N1R 8E6 
 
Téléphone : 1-877-ESA-SAFE (372-7233) 
Site Web : www.esaecra.info 
Télécopie : 1-888-251-7377 

 



 
 

Guide pour la demande de licence de ME 2 Formulaire 1366B (07/10) 

Licence de catégorie A 
Demande de licence de Maître-électricien (ME) de l’ECRA/ESA  

Règlement 570/05 de l’Ontario pris au titre de la Loi de 1998 sur l’Électricité  

 

Conditions liées aux licences de maître-électricien 

Un maître-électricien ne doit pas accepter une désignation de la part d'un entrepreneur en électricité à moins qu’il ne 
soit actuellement employé par l’entrepreneur en électricité se réclamant de la désignation. 

Un maître-électricien désigné par un entrepreneur en électricité ne doit pas accepter une désignation au nom de plus 
d'un entrepreneur en électricité à la fois. 

Un maître-électricien ne doit pas effectuer des travaux électriques à moins de détenir un certificat de compétence 
valable autorisant la réalisation des travaux électriques.  

Avis de modification des renseignements  

Un maître-électricien doit aviser l’ESA de toute modification à apporter aux renseignements fournis dans le formulaire 
de demande de licence ou de renouvellement de licence, dans les 5 jours ouvrables suivant la ou les modifications. 

On peut se procurer des formulaires “Avis de modification des renseignements” en visitant notre site Web 
www.esaecra.info ou en appelant le Centre de service à la clientèle de l’ESA au 1-877-372-7233. 

Conservation des renseignements fournis avec la demande 

Un maître-électricien doit conserver une copie de chaque document fourni avec la demande de licence ou avec une 
demande de renouvellement de la licence et ce, jusqu'à échéance de la licence ou du renouvellement. 

Port de la licence 

Un maître-électricien doit porter sur lui sa licence lorsqu’il est effectue des travaux exigeant une telle licence. 

Avis d’incapacité de satisfaire aux exigences de la licence  
Un maître-électricien doit aviser immédiatement l’ESA de toute incapacité à continuer de satisfaire aux exigences de la 
licence durant la période d’accréditation de la licence. 

http://www.esaecra.info/


 

En soumettant des renseignements personnels à Electrical Safety Authority (ESA) ou à ses agents et fournisseurs de services, vous acceptez qu’ESA puisse recueillir, utiliser et divulguer ces renseignements, conformément à 

sa politique sur les renseignements personnels, aux lois applicables ou à notre entente administrative avec la province de l’Ontario.  

Si vous nous fournissez des renseignements personnels au nom d’une autre personne, vous attestez avoir toutes les autorisations et/ou avoir obtenu tous les consentements nécessaires de cette personne pour nous permettre de 

recueillir, utiliser et divulguer de tels renseignements et ce pour les fins établies dans notre politique sur les renseignements personnels. Une copie de notre politique est disponible sur notre site internet au  www.esasafe.com 

et www.esaecra.info.       Page 1 de 2      Formulaire 1366 (07/10) 

 
 

IMPORTANT : Veuillez écrire en LETTRES MOULÉES ou TAPER tous les renseignements  

Demande de licence de Maître-électricien (ME) de l’ECRA/ESA  

Partie I Renseignements sur le candidat 
En tant que “candidat”, vous est-il déjà arrivé de voir votre licence ECRA/ESA refusée, suspendue ou retirée, ou l’avez-vous 
volontairement abandonnée ?  (Si vous répondez Oui, veuillez joindre les détails afférents à votre demande.) 

 Oui      Non 

Prénom : 
      

Second 
prénom :       

Nom de 
famille :        

Adresse 
domiciliaire : 

                        

(Rue) (Ville) (Province) (Code postal) 

N° de téléphone 
résidentiel : 

(     )       
Numéro de 
télécopieur : 

(     )       

Courriel :       
Date de 
naissance : 

           

AAAA MM JJ 

Partie II Compétences professionnelles 

A) Compétences professionnelles : (Vous devez en choisir au moins une) 
i)  Compagnon électricien Type :   Construction et maintenance         Domestique et rural       Industriel 

 Numéro du certificat de compétence :       
Date de délivrance 

originale : 
           Date 

d’expiration : 
           

AAAA MM JJ AAAA MM DD 

ii)  Ingénieur 

 Numéro du permis :       
Date de délivrance 

originale : 
           Date 

d’expiration : 
           

AAAA MM JJ AAAA MM DD 

iii)  Technicien ou technologue agrée en ingénierie 

 Numéro d’enregistrement OACETT :       
Date d’enregis-

trement originale : 
           Date 

d’expiration : 
           

AAAA MM JJ AAAA MM DD 

B) Expérience de qualification (Indiquez 3 années d’expérience de qualification.  (Joignez une page supplémentaire en cas de manque d’espace.) 

Nom et adresse de l’employeur ou de l’entreprise 
Description des fonctions 

(type de travail et poste occupé) 
De : AAAA/MM À : AAAA/MM 

 
      
 
 

                  

 
      
 
 

                  

 
      
 
 

                  

Partie III  Maître-électricien désigné (MED) (à remplir si vous êtes le MED pour le compte d’un entrepreneur en électricité) 

En tant que MED travaillant pour un entrepre-
neur en électricité, je suis (choisir une seule 
option)   
 

 Propriétaire collectif, cadre ou directeur  Associé 
 Propriétaire 

unique 
 Employé 

Nom de l’entreprise/employeur :       
Numéro de licence 
d’entrepreneur-électricien 
de l’ECRA/ESA : 

      

Adresse 
commerciale : 

                        

(Rue) (Ville) (Province) (Code postal) 

N° de téléphone 
d’affaires : 

(     )       
Numéro de 
télécopieur : 

(     )       

Partie IV  Renseignements sur la licence 

Renseignements sur l’examen de qualification de maître-électricien  (joignez une copie de votre certificat d’examen de l’ECRA/ESA 

Date de l’examen de maître-électricien :       

Endroit où l’examen a eu lieu :       

Partie V  Exposé des faits 
Je fais la déclaration suivante :  

1. Devez-vous actuellement à l’ESA un paiement pour lequel aucune entente n’a été prise ?  Oui  Non 
Si oui, fournissez tous les détails :       

 

C.P. 24143 Comptoir postal Pinebush,  
Cambridge (ON) N1R 8E6 
Téléphone : 1-877-ESA-SAFE (372-7233) 
www.esaecra.info 

Pour usage interne 
Compte n° : 

BP n° : 

Licence n° : 



 

En soumettant des renseignements personnels à Electrical Safety Authority (ESA) ou à ses agents et fournisseurs de services, vous acceptez qu’ESA puisse recueillir, utiliser et divulguer ces renseignements, conformément à 

sa politique sur les renseignements personnels, aux lois applicables ou à notre entente administrative avec la province de l’Ontario.  

Si vous nous fournissez des renseignements personnels au nom d’une autre personne, vous attestez avoir toutes les autorisations et/ou avoir obtenu tous les consentements nécessaires de cette personne pour nous permettre de 

recueillir, utiliser et divulguer de tels renseignements et ce pour les fins établies dans notre politique sur les renseignements personnels. Une copie de notre politique est disponible sur notre site internet au  www.esasafe.com 

et www.esaecra.info.       Page 2 de 2      Formulaire 1366 (07/10) 

 
Partie VI   Déclaration, avis et agrément 

Le candidat déclare que : 
Je,       déclare solennellement que : 

               (Nom) 
1. Je suis le candidat. 
2. Je reconnais être âgé/s de plus de 18 ans. 
3. Tous les renseignements et toute déclaration figurant dans la présente demande sont, à ma/notre connaissance, véridiques et exacts. 
4. Si une licence m’est est accordée, je m’engage à conduire mes affaires et mon commerce conformément aux dispositions du règlement 570/05 de 

l’Ontario pris en vertu de la Loi de 1998 sur l'électricité. 
5. En tant que maître-électricien, je n’effectuerai aucun travail électrique à moins de détenir un certificat de compétence valable pour le genre de travail 

à exécuter. 
6. Si je deviens maître-électricien désigné pour le compte d’un entrepreneur en électricité, je dois actuellement être employé par cet entrepreneur. 
7. Si je deviens maître-électricien désigné pour le compte d’un entrepreneur en électricité, je ne peux agir à ce titre pour plus d’un entrepreneur en 

électricité à la fois. 
8. En tant que détenteur de licence, je mènerai mes activités autorisées par cette licence de façon sécuritaire et conformément à  la loi. 
9. En tant que détenteur de licence, je m’assurerai de disposer des ressources nécessaires pour exercer les activités autorisées par cette licence. 
10. En tant que détenteur de licence, je me conduirai avec honnêteté et intégrité en accord avec les principes de protection du consommateur. 
11. En tant que détenteur de licence, je m’assurerai de posséder la formation, l’expérience, les qualifications et les compétences nécessaires pour 

exercer les activités autorisées par cette licence. 
12. En tant que détenteur de licence, je ne permettrai pas à des personnes non autorisées qui sont sous ma surveillance d’exercer les activités 

autorisées par cette licence. 

AVIS ET AGRÉMENT 
NOTE : VEUILLEZ VOUS ASSURER D’AVOIR LU INTÉGRALEMENT CETTE SECTION AVANT 

D’APPOSER VOTRE SIGNATURE CI-DESSOUS. 
En vue de compléter ou de vérifier les renseignements  donnés dans ce formulaire, l’Electrical Safety Authority (ESA) pourra recueillir des renseignements 

auprès d’organismes gouvernementaux ou non, ou communiquer des informations à ces organismes. Seuls les renseignements propres à votre 
demande de licence pourront être recueillis ou partagés. 

Je consens à cette cueillette ou à cette divulgation de renseignements tels qu’autorisés par la Partie VIII de la Loi sur l’électricité et ses règlements 
(la “Loi”). Je comprends que ces renseignements seront employés : 
(1) pour déterminer si je suis admissible à une licence au titre de la Loi; et 
(2) à des fins correspondant à l’administration de la Loi. 

Je reconnais et comprends les déclarations faites à la Partie VI de ce formulaire et consens à exercer mes activités conformément à ces déclarations. 

Mise en garde : Il est illégal de fournir en toute connaissance de cause de faux renseignements sur cette demande ou dans toute pièce jointe. 

             

Signature du demandeur 
 

 Date 

Partie VII  Méthode de paiement des droits de licence 

 Chèque (payable à Electrical Safety Authority)  Mandat 

 Carte de crédit  

 American Express  MasterCard  Visa 

Numéro de carte :       Date d’expiration :       

Nom figurant sur la carte :       

Durée de la licence :  1 an  2 ans 

Partie VIII  Liste de vérification de la demande 

Les documents suivants doivent être joints à la demande : 
 Une copie de votre certificat de compétence professionnelle ou de votre licence (s’il y a lieu). 
 Les détails de vos 3 années d’expérience professionnelle de qualification. 
 Une copie de votre certificat d’examen de maître-électricien auprès de l’ECRA/ESA 
 Une explication si une mention ”Oui” est donnée à la déclaration 1 de la Partie V Exposé des faits 
 Une photo de type passeport (au dos de laquelle figure votre nom EN LETTRES MOULÉES) 
 Les droits de licence. 

 
Avis de modification des renseignements : 
Un maître-électricien doit présenter un formulaire “Avis de modification des renseignements” à l’Electrical Safety Authority pour toute modification 
aux renseignements fournis dans la demande de licence, ou demande de renouvellement de licence, dans les cinq jours ouvrables suivant la ou les 
modifications. 
 
 
 
 
 
 
 

POUR USAGE INTERNE Date : 

Droits de licence initiaux : Document de facturation n° : 
 


